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Pôle d’Equilibre Territorial et Rural du Pays de Verdun

Séance du 08 février 2023

Délibération n°DE_2023_02_002

L'an deux mille vingt-trois et le huit février, à 17 heures 00, le Conseil Syndical du Pôle d'Equilibre Territorial et Rural
du Pays de Verdun, légalement convoqué en date du 01 février 2023, s’est réuni en visioconférence, sous la
présidence de Monsieur Julien DIDRY.

Ont pris part au vote :
Monsieur Julien DIDRY, Monsieur Jean-Marie ADDENET, Monsieur Antoni GRIGGIO, Madame Diana MOUNZER,
Monsieur Michael HIRAT, Madame Dominique AARNINK GEMINEL, Monsieur Eric DUMONT, Monsieur Sébastien
JADOUL, Monsieur Jean-Marie MISSLER, Madame Jocelyne ANTOINE MALICK, Monsieur Massimo TRINOLI, Monsieur
Pascal PIERRE, Monsieur Romuald LEPRINCE, Madame Catherine COLLINET JUNG, Monsieur Jean-Michel NICOLAS,
Monsieur Jean-Paul COLIN, Monsieur Stephane PERRIN, Monsieur Romuald COLLET

Monsieur Eric DUMONT est désigné secrétaire de séance.

7.1 - Adoption de la nomenclature budgétaire et comptable M57 Développée au 1er janvier 2024

Monsieur Julien DIDRY, Président, expose ce qui suit :

"En application de l'article 106 III de la loi n°2015-9941 du 7 août 2015 portant nouvelle
organisation territoriale de la République (NOTRé), les collectivités territoriales et leurs
établissements publics doivent adopter, par délibération de l'assemblée délibérante, le cadre fixant
les règles budgétaires et comptables M57 applicables aux métropoles.

Cette instruction, qui est la plus récente, la plus avancée en termes d'exigences comptables et la
plus complète, résulte de la concertation étroite intervenue entre la Direction générale des
collectivités locales (DGCL) et la Direction générale des finances publiques (DGFIP), les
associations d'élus et les acteurs locaux. Destinée à être généralisée, la M57 deviendra le
référentiel de droit commun de toutes les collectivités d'ici au 1er janvier 2024.

Reprenant sur le plan budgétaire les principes communs aux trois référentiels M14 (communes et
établissements publics de coopération intercommunale), M52 (départements) et M71 (régions),
elle a été conçue pour retracer l'ensemble des compétences exercées par les collectivités
territoriales. Le budget M57 est ainsi voté soit par nature, soit par fonction, avec une présentation
croisée selon le mode de vote qui n'a pas été retenu pour les collectivités de plus de 3500
habitants.

Le référentiel budgétaire et comptable M57 étend à toutes les collectivités les règles budgétaires
assouplies dont bénéficient déjà les Régions, offrant une plus grande marge de manœuvre aux
gestionnaires dans un cadre défini par l’assemblée délibérante, et notamment :

- en matière de gestion pluriannuelle des crédits : définition des autorisations de programme
et des autorisations d’engagement, adoption d’un règlement budgétaire et financier pour la durée
du mandat, vote d’autorisations de programme et d’autorisations d'engagement lors de l’adoption
du budget, présentation du bilan de la gestion pluriannuelle lors du vote du compte administratif ;

- en matière de fongibilité des crédits : faculté pour l'organe délibérant de déléguer à
l'exécutif la possibilité de procéder à des mouvements de crédits entre chapitres (dans la limite de
7,5% des dépenses réelles de chacune des sections, et à l'exclusion des crédits relatifs aux
dépenses de personnel) ; ces mouvements font alors l'objet d'une communication à l'assemblée au
plus proche conseil suivant cette décision

- en matière de gestion des crédits pour dépenses imprévues : faculté de vote par l’organe
délibérant d’autorisations de programme et d’autorisations d’engagement de dépenses imprévues
dans la limite de 2 % des dépenses réelles de chacune des sections."

Nombre de délégués : 24
Quorum : 13
Votants : 18 dont 3 suppléants
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Entendu l'exposé qui précède,

VU l’article L2121-29 du Code Général des Collectivités Territoriales,
VU l’article 106 III de la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de
la République (NOTRé),
VU l’arrêté interministériel du ministre de la cohésion des territoires et des relations avec les
collectivités territoriales et du ministre délégué chargé des comptes publics en date du 9 décembre
2021 relatif à l’instruction budgétaire et comptable M57,
VU l’avis favorable du comptable public,

Après en avoir délibéré à l'unanimité, le Conseil Syndical

ADOPTE la nomenclature budgétaire et comptable M57 Développée à compter du 1er janvier
2024.

AUTORISE le Président à signer l'ensemble des documents relatifs à la mise en oeuvre de la
présente décision.

Le Président,

Julien DIDRY

Ont délibéré en séance les jour, mois et an susdits.

Ont signé au registre tous les membres présents.

Pour copie certifiée conforme par le Président.

q

RF
Préfecture de la Meuse

Contrôle de légalité
Date de réception de l'AR: 21/04/2023

055-200088961-20230208-DE_2023_02_002-DE


